
Formulaire d’inscription – vacances d’octobre
Un formulaire par enfant à retourner à la Bulle d’Air, ch. du Pommier 14, 1218 Gd-Saconnex, fax 022 788 36 26

J’inscris mon enfant à l’atelier suivant :

Petit-Saconnex – Villa Dutoit – du 19 au 23 octobre 2009

matin 	   1. Le carnaval des îles 6-9 ans	 après-midi	   5. La musique des émotions 4-8 ans

	   2. Nino et la terre lointaine  4-10 ans		    6. Les animaux de la forêt 4-8 ans

	   3. A la découverte des sens 4-6 ans		    7. Et si on arrêtait le temps ? 4-8 ans	

	   4. Mon histoire en BD  6-8 ans

Nyon – Musée du Léman

matin 	   8. Céramique des océans 4-10 ans  – du 12 au 16 octobre 2009	  

	   9. Les pirates du Léman  4-8 ans – du 19 au 23 octobre 2009		  

Nom de l’enfant : 

Prénom :        fille       garçon

Date de naissance    jour :         mois :        année :  

Nom complet du / de la représentant / e légal / e : 

Adresse : 

No postal :        Lieu :        Pays :  

Tél.	 privé :  	 portable mère : 

	 prof. : 	 portable père : 

	 autre :     

E-mail :     

Remarques éventuelles concernant la santé de l’enfant ( allergie, médicament, régime alimentaire, etc.) : 

 

	 Lieu et date : 

	 Signature du / de la représentant / e légal / e : 

Par sa signature, le / la soussigné / e déclare avoir pris connaissance des conditions ( page suivante ) et s’y conformer. 
Il / elle confirme également que son enfant est au bénéfice d’une assurance RC et accidents.	



Conditions d’inscription ateliers d’octobre

Modalités d’inscription

–	 Les enfants doivent avoir 4 ans révolus au moment de l’atelier. 

–	 L’inscription se fait au moyen du formulaire disponible sur le site ou par téléphone. Pour que
	 l’inscription soit traitée, il est indispensable de renvoyer ( par courrier ou par fax ) le formulaire	 dûment
	 rempli et signé ; ce dernier peut être téléchargé sur le site mais doit comporter une signature manuscrite. 

–  Le nombre de places est limité et les inscriptions sont prises dans l’ordre d’arrivée (10 enfants maximum ). 
 
–  Vous recevrez en retour une confirmation ainsi qu’un bulletin de versement ( ou un avis que votre enfant
	 est en liste d’attente). L’inscription ne sera définitive qu’au moment de la réception de votre paiement. 

–  Le paiement devra impérativement être effectué au plus tard 15 jours avant le début de l’atelier.
	 La Bulle d’Air se réserve le droit de proposer la place à un autre enfant, sans avertissement, en cas de
	 non-paiement dans les délais susmentionnés.

Désistements et remboursements

–  Tout désistement doit être immédiatement annoncé par écrit au secrétariat de la Bulle d’Air (courrier, fax ou e-mail).

–  En cas de désistement intervenant :

		  –  dans les 15 jours qui précèdent le début de l‘atelier et quels qu’en soient les motifs, 
			   les 50 % du prix de l’atelier seront retenus ou exigés ; 

		  –  dans les 5 jours ouvrables qui précèdent le début de l’atelier, ou alors que celui-ci a déjà commencé,
			   la totalité du prix de l’atelier sera retenue ou exigée. Unique raison de remboursement : 50% sur
			   présentation d’un certificat médical.

–  Nous nous réservons le droit d’annuler un ou plusieurs ateliers si le nombre minimum d’inscriptions n’est pas
	 atteint ou pour toute autre raison indépendante de notre volonté.

Lieux des ateliers

Petit-Saconnex, Villa Dutoit, chemin Gilbert-Trolliet 5  –  Nyon, Musée du Léman, quai Louis-Bonnard 8

Horaires et tarifs des ateliers

Petit-Saconnex:
Matin : de 9h00 à 13h15 * 	 Après-midi : de 13h45 à 17h00 *
Accueil des enfants dès 8h30 	 Accueil des enfants dès 13h30 
CHF 350.– ( matériel, goûter et repas inclus )	 CHF 310.– ( matériel et goûter inclus )

Nyon:
Matin : de 9h00 à 12h00 * 	
Accueil des enfants dès 8h30 	
CHF 310.– ( matériel, goûter inclus )	

* Nous vous remercions de venir chercher les enfants à l’heure.

Réductions

–  10% par famille dès le 4e atelier sur le montant total.

–  Aide financière : il est possible de faire appel à une aide financière pour les familles à revenus modestes ;
	 contacter : « Le Fond Mimosa » ( Croix-Rouge ) et Pro Juventute.

Equipement

–  Vêtements peu délicats, pantoufles. 
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